Concours de Chansons Eurovision

(2218)

Le Congres prend note que les réglements du Concours de 1’Eurovision
seront peut-étre modifiés pour assouplir les régles d’utilisation de
bandes sonores de fond. Le Congrés estime que le Concours de
I’Eurovision devrait étre accompagné par de la musique en direct et que
les accompagnements pré-enregistrés devraient étre interdits.



